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Approuvé en décembre 2019, le PLU de Jouars 
Pontchartrain a fait l’objet d’un recours auprès 
du Tribunal Administratif (TA) dont la décision a 
été rendue le 11 avril 2022. 
Le juge administratif a en effet décidé de sur-
seoir à statuer sur la requête jusqu’à l’expiration 
d’un délai de cinq mois à compter de la date 
de notification du présent jugement imparti à la 
commune de Jouars Pontchartrain pour notifier 
au tribunal une délibération régularisant l’illéga-
lité retenue au point 36 du présent jugement.

Pour rappel le point 36 cité est le suivant : 
« Il ressort des pièces du dossier que ni les 
documents graphiques ni le règlement du 
plan local d’urbanisme de la commune de Jouars-
Pontchartrain ne font apparaître les espaces et 
les secteurs contribuant à cette trame. La seule 
circonstance que le rapport de présentation 
mentionnerait que la mise en valeur de la trame 
bleue et verte sera effectuée par la protection et 
la valorisation des cours d’eau traversant le ter-
ritoire communal ne suffit en tout état de cause 
pas à établir une prise en compte suffisante 
des objectifs de préservation et de restauration 
précités du schéma régional. Par ailleurs, ni 
les spécificités de la commune, ni le parti 
d’urbanisme retenu ne justifient cette omission de 
protection utile de cette trame et des corridors 
écologiques. En outre, alors même que le pro-
jet d’aménagement et de développement du-
rables de la commune fixerait comme objectif de 
« valoriser les liens entre ces espaces et affirmer les 
corridors écologiques», il ressort des pièces du dos-
sier que certaines orientations d’aménagement 
et de programmation, telle celle de Fond de 
Bienval Nord, nécessiteront un déboisement de 
nature à opérer une « coupure » de la trame verte 
précitée et générer ainsi des impacts négatifs 
quant aux espèces protégées et à la biodiversité 
communale. Enfin, la trame bleue risque quant à 
elle d’être affectée par la construction d’un par-
king enterré entraînant une imperméabilisation 

des sols ainsi qu’une destruction d’habitats d’es-
pèces protégées. Par suite, les requérants sont 
fondés à soutenir que la délibération querellée 
du 19 décembre 2019 a méconnu les objectifs de 
préservation et de restauration de la trame verte 
et bleue du schéma régional de cohérence 
écologique de la région Île-de-France et à 
demander son annulation pour ce motif.»

Ainsi le lancement de la modification intervient 
dans un contexte de contentieux juridique afin 
de réaliser une remise à niveau du document 
d’urbanisme en intensifiant sa compatibilité 
avec les trames vertes et bleues du SRCE d’Île-
de-France.  

Il s’agit de répondre à l’illégalité soulevée par 
le tribunal administratif soit la méconnaissance 
des objectifs de préservation et de restauration 
de la trame verte et bleue mentionnés au SRCE 
Île-de-France. 

La modification du PLU de Jouars-Pontchartrain 
portera sur l’évolution des documents régle-
mentaires et du rapport de présentation afin 
d’intégrer les objectifs suivants du SCRE : « favo-
riser la préservation et la restauration des conti-
nuités écologiques dans les documents d’urba-
nisme » et d’intégrer dans ces documents « la 
trame verte et bleue présente sur le territoire et 
les enjeux de continuité écologique

PRÉAMBULE



Commune de Jouars-Pontchartrain - NOTICE DE PRÉSENTATION DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN  5

PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE

LE CHOIX DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN 

La procédure de modification du PLU est régie par les articles L.153-36 à L.153-48 du code de l’ur-
banisme.
La procédure de modification de droit commun est précisée ensuite par les articles L.153-41 à L.153-
44 du code de l’urbanisme. 

Article L153-36
Sous réserve des cas où une révision s’impose en application de l’article L. 153-31, le plan local 
d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la com-
mune décide de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou 
le programme d’orientations et d’actions.

Article L153-41
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l’environnement par le président de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet :
1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’ap-

plication de l’ensemble des règles du plan ;
2. Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3. Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;
4. Soit d’appliquer l’article L. 131-9 du présent code.

La modification proposée ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local d'Urbanisme, 
approuvé en 2019. 

Le renforcement de la compatibilité du PLU avec les trames vertes et bleues du SRCE va induire 
deux typologies d’évolutions 
• Une réduction du droit à construire par l’intensification des règles de préservations des milieux 

naturels ; 
• Une réduction de la zone urbaine au profit de la zone naturelle.
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COMPATIBILITÉ DE LA PROCÉDURE AVEC LE PADD

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU de Jouars Pontchartrain prévoit 
à travers de ses orientations générales de: 
• Préserver et valoriser les milieux naturels ; 
• Préserver le caractère agricole de la commune ; 
• Maîtriser l’évolution urbaine en limitant la consommation d’espaces naturels

C’est donc bien dans une démarche d’intégration des enjeux environnementaux et de protection 
des milieux naturels, des corridors et des réservoirs de biodiversité que le PLU a été conçu. 

La présente modification intensifiera simplement cette réflexion afin que la prise en compte des TVB 
soit totale. 

La modification de droit commun PLU est donc compatible avec le PADD et ne remettra pas en 
cause l’économie générale du projet. 

MÉTHODOLOGIE 

Le cœur de cette étude est fondé sur l’intégration des trames vertes et bleues du Schéma Régional 
de Cohérence Écologique (SRCE) de la région Île-de-France.
L’exhaustivité de l’étude repose sur l’analyse de l’ensemble des trames et sous-trames du SRCE au 
regard de chacun des documents composants le PLU et d’adapter si besoin ces derniers lorsque 
de faiblesses ont pu être décelées. 

Extrait des plans du SRCE



2/ CONTENU DE LA 
MODIFICATION

LES MODIFICATIONS DU RAPPORT DE PRÉSENTATION 
Les chapitres suivants ont été étayés et précisés : 
1. II.4. – Les continuités écologiques sur le territoire de Jouars-Pontchartrain 
2. Complément de la partie II.1 LES OAP PRÉCÉDENTES ET LEURS ÉVOLUTIONS (p.246) et II.3 

O.A.P. « FOND DE BIENVAL NORD» (p. 251à 256)
3. V - LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX

LES MODIFICATIONS DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
1. Création d’une OAP thématique « trame verte et bleue »
2. Réécriture de l’OAP fond de Bienvalnord 

LES MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT ÉCRIT
1. Ajout de prescriptions le long des rivières, des mares et étangs au titre de l’article L.151-23 

à l’article 8 des dispositions générales
2. Dans les zones urbaines : Ajout de prescriptions sur les clôtures en zones urbaines afin de 

faciliter le passage de la petite faune 

LES MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT GRAPHIQUE (ZONAGE)
1. Ajout de l’ensemble des cours d’eau au titre de la loi paysage L.151-23 ;
2. Ajout d’une protection au titre de la loi paysage à l’ouest de la zone UE où se situe le 

collège ; 
3. Sur le secteur du fond de Bienval : agrandissement du secteur d’OAP, instauration d’une 

trame EBC sur les boisements remarquables, passage de la parcelle 238 et une partie de 
la parcelle 193 d’une zone urbaine à la zone N. 
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Le présent additif sera joint au rapport de présentation.

1/ LES ÉVOLUTIONS APPORTÉES AU RAPPORT DE PRÉSENTATION

A/ Complément de la partie II.4 . – LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES SUR LE TER-
RITOIRE DE JOUARS-PONTCHARTRAIN (p.145-150)
Cette partie localisée dans l’État Initial de l’Environnement du rapport de présentation a pour am-
bition de présenter les continuités écologiques sur le territoire communal. Elle a été complétée ex-
haustivement afin que chaque sous-trames soient présentées, localisées et interprétées pour que 
des actions puissent être mise en œuvre.

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Les actions à mettre en œuvre à travers les outils réglementaires qui permettront de répondre à la 
demande du TA nécessitent qu’un état des lieux exhaustif soit réalisé. Cette partie est primordiale 
puisqu’elle constitue la base de travail de la présente procédure. Les sous-trames sont dorénavant 
exhaustivement citées et caractérisées. 

B/ Complément de la partie II.1 LES OAP PRÉCÉDENTES ET LEURS ÉVOLUTIONS 
(p.246) et II.3 O.A.P. « FOND DE BIENVAL NORD» (p. 251à 256)
Cette partie du rapport de présentation a été modifiée afin d’intégrer les évolutions apportées aux 
OAP (voir partie dédiée). 

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Simple formalisme. 

C/ Complément de la partie V - LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SU-
PRA-COMMUNAUX (p289 et 310)
P.289 : la notion de prise en compte est supprimée. 

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
A partir du 1er avril 2021, le lien de prise en compte ne perdure que pour les objectifs du SRADDET et 
pour les programmes d’équipement. Les documents de portée supérieure tel que le SRCE doivent 
dorénavant être compatible avec le PLU. 

P.310 : la mise en compatibilité du PLU avec le SRCE est étayée.

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Il s’agit d’afficher clairement la compatibilité de chacun des documents réglementaires du PLU 
selon les sous-trames du SRCE présentent sur le territoire. 
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2/ LES ÉVOLUTIONS APPORTÉES AUX OAP

A/ La création d’une OAP thématique « trame verte et bleue » (p.4 à 6)
Dans son article L151-6-2, Le code de l’urbanisme prévoit que : 
« Les orientations d’aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, les actions et opérations nécessaires pour mettre 
en valeur les continuités écologiques » .

Le législateur laisse cependant une liberté quant à l’échelle de l’action à mener.  

La création d’une OAP thématique « trame verte et bleue » à Jouars permet, au travers d’un do-
cument réglementaire, de condenser l’ensemble de la démarche dans un même document. Ainsi 
il peut arriver qu’elle fasse office de rappel pour le règlement écrit ou les OAP sectorielles par 
exemple. 

L’OAP thématique traite : 
• de l’intégration de la TVB dans les projets d’aménagement ;
• de la protection des massifs boisés au travers de la trame arborée ; 
• du renforcement de la protection sur la trame bleue. 
• de l’intégration d’espace de respiration en ville et la préservation de la trame herbacée. 

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Le PLU doit être un outil préservant et restaurant les continuités écologiques du territoire notamment 
lorsqu’elles traversent un tissu urbain dense tel que le bourg de Jouars-Pontchartrain. Les réservoirs 
de biodiversité, définis dans la trame verte et bleue explicitée dans le rapport de présentation, sont 
protégés du fait de leur classement au règlement écrit et graphique en zones agricole spécifique 
ou naturelle complétés très souvent par des servitudes d’urbanisme.

Pour prendre en compte les autres composantes de la trame verte et bleue (corridors écologiques 
et les zones favorables au renforcement de la biodiversité), cette orientation d’aménagement dé-
cline ainsi une série de prescriptions et recommandations spécifiques. Il s’agit in fine de renforcer les 
continuités écologiques au travers de règles qui s’appliqueront sur l’ensemble du territoire. 
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O.A.P thématique 
La trame verte et bleue 

OAP Créée dans le cadre de la modification 

En bleues, les évolutions conséquentes à l’enquête 
publique et à la notification aux PPA.n 

1. Enjeux et objectifs 
Le PLU doit être un outil préservant et restaurant les continuités écologiques du territoire notamment lorsqu’elles traversent un tissu 
urbain dense tel que le bourg de Jouars-Pontchartrain. Les réservoirs de biodiversité, définis dans la trame verte et bleue explicitée 
dans le rapport de présentation, sont protégés du fait de leur classement au règlement écrit et graphique en zones agricoles 
spécifique ou naturelle complétées très souvent par des servitudes d’urbanisme. 
 
Pour prendre en compte les autres composantes de la trame verte et bleue (corridors écologiques et les zones favorables au 
renforcement de la biodiversité), cette orientation d’aménagement décline une série de prescriptions et recommandations 
spécifiques. Il s’agit in fine de renforcer les continuités écologiques au travers de règles qui s’appliqueront sur l’ensemble du 
territoire.  
 

2.  Objectifs et principes d’aménagement 
Prendre en compte la trame verte et bleue dans les projets d’aménagement 
Sur l’ensemble du territoire  
Une réflexion sur l’intégration écologique de chaque projet d’aménagement doit être menée dès la conception et doit porter sur la 
prise en compte des enjeux et des continuités écologiques présents sur le site, notamment en les préservant, voire en les 
reconstituant ou les améliorant : 

• Prendre en compte l’aspect paysager, élément structurant de la trame verte et bleue, à travers notamment l’intégration 
du plan d’actions du Plan Paysage et Biodiversité. 

• Maintenir et intégrer au projet les milieux à enjeux (arbres remarquables, espace jardiné intéressant...). 
• Créer des espaces favorables à la faune et à la flore dans le bâti et les espaces ouverts (nichoirs sur les constructions 

sans oublier les martinets, les hirondelles, les rapaces nocturnes et les chiroptères, toitures végétalisées, espaces 
plantés gérés durablement...) et autoriser les parcours sans discontinuité pour la petite faune (voir dispositions relatives 
à l’aspect extérieur des clôtures dans toutes les zones du règlement écrit) . 

• autoriser des parcours sans discontinuité pour la petite faune notamment de part et d’autre de la N.12 et de la D.912. . 
• Pour les plantations d’arbres préférer l’usage d’essences variées et d’origine locale telles que demandé au règlement 

écrit. 
 
Préserver le massif boisé et la trame arborée 
Les forêts et boisements font partie intégrante du patrimoine paysager et écologique Chartripontain qui, matérialise la limite du front 
agricole de Jouars-Pontchartrain. Le Bois Saint-Apolline au nord, le bois Prud’homme au sud/ouest et la forêt domaniale de 
Maurepas vers le hameau d’Ergal, créent des continuités de la trame arborée vers la forêt de Bois D’arcy ainsi que le bois de 
Trappes. Il n’est pas rare de retrouver sur le territoire, des boisements s’imbriquant dans les secteurs urbains. Ces derniers 
participent à la formation de corridors de la trame arborée dont la fonctionnalité peut, sur certains tronçons, être améliorée.  
 
Afin de maintenir ou améliorer la fonctionnalité des corridors de la trame arborée, il s’agira :  

PRESCRIPTIONS 
• Renforcer la protection des boisements en milieu urbain et de maintenir les corridors fonctionnels grâce à des règles 

d’urbanisme au PLU qui permettront d’affermir cette protection (zonage naturel, L.151-23, Espace Boisé Classé, etc.) ainsi 
qu’à la mise en œuvre localement d’outils pédagogiques dédiés aux administrés ;  
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• D’intégrer les prérogatives du SDRIF en matière de protection des lisières des massifs de plus de 100 ha ;  
• Adapter les secteurs urbains existants aux enjeux de la trame arborée par la révégétalisation de certains sites spécifiques  

(parking de covoiturage par exemple) et par de nouvelles réflexions sur une stratégie de plantation. La mise en œuvre 
d’une stratégie de plantation -qui peut constituer en pré verdissement- notamment sur les secteurs de renouvellement 
urbain et en fonction des éléments de diagnostic repérés en amont par la commune ;   

• Mettre en œuvre sur la durée de vie du PLU, une stratégie communale d’acquisition foncière des parcelles sensibles afin 
de garantir le maintien en l’état du milieu et d’engager des travaux de renaturation si nécessaire.  
 
RECOMMANDATIONS 

• d’établir ou de mettre à jour un inventaire qualitatif et quantitatif du patrimoine arboré communal (type d’essence, 
localisation, caractère remarquable ou non, diagnostic phyto-sanitaire, etc.) ;  

• D’autoriser des parcours sans discontinuité pour la petite faune notamment de part et d’autre de la N.12 et de la D.912. 
• de mettre en œuvre une stratégie d’entretien permettant d’assurer la longévité des sujets et leur gestion à long terme 

évitant toute pratique désuète comme les élagages, il s’agira de favoriser les tailles de formation des jeunes sujets pour 
limiter au maximum les interventions sur les sujets adultes.  
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CARTE SYNTHETIQUE DE LA TRAME VERTE 
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Renforcer la protection de la trame bleue (cours d’eau, mares, zones humides, etc.) 
Le territoire de Jouars Pontchartrain est riche sur le plan hydrologique : mares, zones humides et cours d’eau. Ces ensembles 
écologiques participent à enrichir la trame bleue. La Mauldre reçoit dans le parc du château de Pontchartrain le ru d’Elancourt, dont 
une dérivation alimente l’étang dudit château. Ce ru, orienté Est-Ouest, est grossi un peu en amont par le ru de Maurepas qui le 
rejoint à Chennevières. 
 
Afin de protéger voire améliorer la fonctionnalité des corridors alluviaux, les objectifs à poursuivre sont les suivants :  

PRESCRIPTIONS 
• Maintenir le bon écoulement des eaux par la protection des cours d’eau (La Mauldre, le ru d’Elancourt et le ru de 

Maurepas) notamment en zones urbaines où ces linéaires doivent être préservés de toutes constructions nouvelles. Le 
long de la Mauldre, les seuils en rivière de la Dauberie et du Moulin des Mousseaux provoquent des effets sur la 
morphologie et la biologie du cours d'eau. Il s’agira d’initier des études complémentaires attestant de l’impact écologique 
de ces ouvrages et intervenir ou non en conséquence sur le terrain.  

• Préserver les berges et gérer la ripisylve en les préservant de toutes constructions nouvelles et par une gestion des 
plantations en bord de rivières : entretien, implantation d’essences locales, gestion naturelle, etc. 

• Maintenir les milieux humides (prairies humides, forêt humide dense, peupleraie dense, etc.) : dans les zones humides 
répondant à la définition de l’article L.211-1 du code de l’Environnement, inventoriées sous forme d’enveloppes d’alerte 
disponibles sur le site de la DRIEAT par le lien suivant : https://carto2.geo-ide.din.developpement-
durable.gouv.fr/frontoffice/?map=005d7aa8-8890-4dd1-acf7-367fae668094#., le pétitionnaire devra respecter les 
prescriptions suivantes en fonction de la classe de probabilité de la zone humide :   

 

 
Source : https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/ 
Cette règle pourra être dérogée si le pétitionnaire fournit une étude hydro-morphologique, validée par une instance 
compétente, attestant que l’enveloppe d’alerte de zone humide identifiée sur le plan de référence ne répond pas à la 
définition de l’article L.122-1 du code de l’Environnement ;  

• Protéger les milieux humides repérés par des études complémentaires notamment sur le site du Fond de Bienval ;  
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RECOMMANDATIONS 

 
• Révéler des continuités aujourd’hui effacées notamment au niveau du 

Fond de Bienval Sud où la végétation est ici dominante et rend complétement illisible le 
parcours hydraulique (photo ci-contre).  
entre Plaisir et le ru d’Elancourt où la présence de l’eau n’est aujourd’hui plus identifiable 
dans le paysage (présomption de busage) ;  

• Recenser exhaustivement les mares pour mieux les protéger et/ou les 
valoriser.  

 
 
 
 

 
Photo prise au niveau du Fond de Bienval Sud 
 

 
Préserver le corridor herbacé et créer des espaces de respiration dans la ville  
Le corridor herbacé constitué de prairies, friches et dépendances vertes, subit des dysfonctionnements à Jouars dus :  

- Au remembrement du parcellaire agricole formant des parcelles de grandes cultures au sud de la N.12 ;  
- Le tronçon de la N.12 qui est un obstacle au déplacement de la biodiversité.  

 
Certains de ces espaces urbains constituent des opportunités mais doivent :  
- recevoir un diagnostic montrant leurs atouts et faiblesses au plan de la biodiversité ; 
- être l’objet d’un programme d’actions visant à les améliorer, qu’ils restent sur place ou soient délocalisés. 

 
 

  

EXTRAIT DES OAP
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CARTE SYNTHETIQUE DE LA TRAME BLEUE 

 
  

EXTRAIT DES OAP
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CARTE GENERALE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE

 
 

  

EXTRAIT DES OAP
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EXTRAIT DES OAP
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B/ La réécriture de l’OAP fond de Bienvalnord 
L’OAP du fond de Bienvalnord constitue un écrin boisé en secteur urbain particulièrement riche sur 
le plan écologique puisque plusieurs milieux humides identifiés ponctuent cette emprise. 

La modification de l’OAP vise à reconsidérer complètement l’enjeu central pesant sur le secteur :
• Initialement, l’objectif était d’assurer une programmation qualitative d’un secteur voué à ac-

cueillir du logement 
• Aujourd’hui, la modification place la préservation des milieux écologiques au cœur de l’orien-

tation. La programmation de logements est maintenue, mais réduite. Il s’agit dorénavant d’un 
objectif secondaire. 

La modification entraîne les évolutions suivantes : 
• Augmentation de l’emprise de l’orientation afin d’y intégrer l’ensemble des espaces écologi-

quement remarquables ; 
• Renforcement des dispositions en matière de protection des milieux écologiques (trame verte 

et trame bleue); 
• Intégration du programme de logement sur la parcelle AL 193 en réduisant l’emprise construc-

tible et en promouvant un aménagement vertueux ; 
• Intégration du nouveau parking de covoiturage afin d’envisager des actions de renaturation. 

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Il faut ici rappeler qu’historiquement, le document d’urbanisme précédent (2012) prévoyait sur le 
Fond de BienvalNord la création d’une importante ZAC multisite classée en zone 1AUa. 

L’OAP telle qu’elle était présentée dans le document en vigueur négligeait une partie des enjeux 
environnementaux puisque pensée sur un site totalement constructible quelques années aupara-
vant.  
L’objectif est ici, le rééquilibrage des enjeux. 

Pour rappel, le secteur du Fond de BienvalNord : 
- est traversé par une sous trame arborée repérée comme dysfonctionnelle au SRCE. Elle cor-

respond à l’ensemble des boisements totalement enclavés et menacés par des possibilités 
d’aménagement à proximité (trame verte) ; 

- est un milieu humide où des résurgences souterraines apparaissent ponctuellement (trame 
bleue). 

- est un secteur traversé par la RD 912 où les perméabilités sont inexistantes (trame verte et bleue) ; 
- accueille un parking de covoiturage totalement imperméable où une renaturation doit être 

envisagée (trame verte) ;
- est très vraisemblablement en partie pollué nécessitant un plan d’action de dépollution (trame 

verte et bleue). 

Cet état des lieux a conduit la collectivité à revoir fondamentalement l’orientation initialement 
prévue afin d’assurer le maintien des milieux écologiques sans obérer à la programmation de lo-
gements dont les études sont à un stade avancé.
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O.A.P.  « Fond de Bienvalnord» 
En rouge les évolutions apportées dans le cadre de la modification  

 
1. Eléments de cadrage  

 
1.1. Localisation du site 

 

 
Le secteur dit du Fond de Bienval se trouve à l’Est de la zone agglomérée de Pontchartrain, dans la continuité de zones 

déjà urbanisées. Il constitue un écrin boisé au cœur du tissu bâti dans le prolongement du Bois Saint Apolline.  
 

Plan de situation 
 

 
 

Le secteur de 5 ha est un espace boisé, d’environ 0,65ha accueille  
• Une maison d’habitation sur la parcelle AL 193 ; 
• Des espaces boisés et des milieux humides sur environ 4.5 ha ;  
• Un parking de covoiturage sur la parcelle AL 244.  

 
Le périmètre du Fond de Bienval nord est bordé : 

- à l’Ouest et au Sud par un espace boisé et une zone urbanisée 
- au Nord et à l’Est, par des zones urbanisées  
- au Sud par une parcelle boisée débouchant sur le Rd 912 ; 
- à l’Ouest, à l’Est et au Nord par emprises urbanisées ; 
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1.2. Accès 

 

 
Actuellement, le secteur est accessible : 
Au nord de la RD 912 : 

- depuis le chemin de la Vallée Crespin ; 
- depuis le chemin du Fond de Bienval ; 
- rue du Houx 

Au sud de la RD 912 : 
- rue de Chennevières  

 
Le Fond de Bienval nord est longé par des chemins piétonniers, qui permettent de desservir les zones pavillonnaires environnantes. 

 

 

1.3. Caractéristiques du site 
 

Le site est marqué par une topographie relativement présente qui conditionne l’accessibilité aux parcelles à construire. 

Le site comprend une maison individuelle sur la parcelle AL 193 . Le reste du secteur accueille des boisements constitués de feuillus 
purs ainsi que des milieux humides remarquables. Cet écrin boisé participe au linéaire arboré de la trame verte. Une partie de la 
parcelle AL 244 a été récemment aménagée pour accueillir un parking de covoiturage.   
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Vue aérienne du site  

 
 

 

2. Objectifs et principes d’aménagement  
 

2.1. Objectifs et programmation 
 

Les objectifs et enjeux sur ce secteurs sont doubles :  

• D’une part, l’urbanisation au nord du site doit permettre de diversifier le parc de logements de la commune afin de 
répondre notamment aux besoins croissants de la population locale, mais surtout afin de satisfaire aux obligations 
légales de la loi SRU sur la production de logements sociaux. Il est attendu sur ce programme, une opération vertueuse 
d’un point de vue environnemental, qui préservera à la fois la faune et la flore existante, tout en portant une vigilance 
spécifique à la préservation du milieu hydrologique. 

30 logements 12 logements locatifs sociaux sont envisagés sur le site. 
 

• D’autre part, le secteur comprend un périmètre large sur l’ensemble des boisements environnants jusqu’au sud de la Rd 
912 afin d’affermir la protection de ce milieu particulièrement remarquable. En effet, il contribue à renforcer le linéaire 
arboré de la trame verte au cœur d’un tissu urbain. L’eau est très présente sur le secteur. La présomption d’une zone 
humide est avérée et le sol est ici marécageux. Il s’agira donc de décliner l’OAP thématique « trame verte & bleue » sur 
un secteur particulièrement à enjeu.  
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2.2. Principes d’aménagement 

 

Schémas fonctionnels 
Au niveau des circulations automobiles 

Sur la partie nord de l’orientation, création et sécurisation de deux accès au site (visibilité, sécurité) : 

- sur le Chemin de la Vallée Crespin ; 

- sur la Rue du Houx. 

Les piquages sur les voies existantes seront traités de manière esthétique. 

A l’intérieur de l’opération de création de logements, une voie nouvelle sera réalisée entre le Chemin de la Vallée Crespin et la rue 
du Houx. 

Un élargissement et un requalibrage de la rue du Houx et du Chemin de la Vallée Crespin sont envisagés, à terme, afin 
d’améliorer les conditions de desserte et d’accessibilité au secteur.       
Les greffes des voies secondaires sur les voies existantes seront limitées pour prévenir les risques circulatoires. Les sens de 
circulation, le calibrage des voies internes au site, les aménagements de voirie aux abords du site, les accès au site... devront se 
conformer à ce traitement qualitatif et sécuritaire. 
Pour le stationnement, le nombre de places « visiteurs », est fixé à 10% du nombre total de logements créées. Au moins la moitié 
des places de stationnement créées devra être traitée dans un matériau perméable et/ou végétalisé.  

 
Au niveau des transports en commun et des « circulations douces » 

Un maillage traversant de liaisons douces est également préconisé à travers la zone, pour en favoriser le fonctionnement. Tout 
comme le réseau de voirie, les futurs cheminements seront connectés au réseau de chemins existants qui bordent le site. 
Dans le cadre du projet, des réflexions seront menées pour prendre en compte le futur projet dans le réseau des transports en 
commun. 

 
Un projet d’aménagement qualitatif, s’inscrivant dans une démarche environnementale  
Aménagement paysager de l’opération 
Il s’agit pour ce site de réaliser une opération qui fait partie d’un milieu pavillonnaire. 
Le traitement paysager des franges de l’opération de logement devra être réalisé à partir d’essences indigènes : le charme 
(Carpinus betulus), le houx (Ilex aquifolium), l’aubépine (Cratægus oxyacantha), l’if (Taxus baccata), le buis (Buxus 
sempervirens), le lierre (Hedera helix), le troène (Ligustrum vulgare), le cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), etc. 
 
Les végétaux dont l’emploi n’est pas autorisé sont les conifères tels que les thuyas (Thuya), les faux-cyprès (Chamæcyparis), 
les « Leylandi » (X Cupressocyparis leylandi), les cyprès (Cupressus), … de même que les lauriers-cerises (Prunus 
laurocerasus) et les peupliers d’Italie (Populus nigra ‘Italica’). 
 

Recherche de la qualité architecturale et préservation du caractère rural du secteur  

Pour les logements collectifs comme pour les logements individuels, la hauteur maximale est de R+1+C. 
L’objectif est d’assurer un traitement qualitatif et homogène sur l’ensemble du secteur par :la mise en valeur des futures 
constructions qui reprendront des volumes construits à l’échelle du quartier et notamment des parcelles voisines. Elles 
présenteront une cohérence « rurale ». L’aspect extérieur, le choix des matériaux et des couleurs devra être de préférence local 
et/ou biosourcé : meulière, enduit à chaux, brique, bois, etc. L’utilisation de matériaux et des couleurs d’aspect traditionnel 
n’implique pas la négation d’une architecture d’expression contemporaine du moment qu’elle soit de qualité et intégrée au 
paysage local.  
La maîtrise des ambiances architecturales (couleurs, matériaux, volumes, hauteurs…) sera recherchée grâce à l’élaboration d’un 
cahier des charges. 
 

 
 
 



EXTRAIT DES OAP

d’Aménagement d’Orientation

Dossier de révision du PLU approuvé par le Conseil Municipal le 19 décembre 2019 21 

 

 

Maintien des boisements et des milieux humides  

Le site est principalement constitué de boisements de feuillus et de zones marécageuses dont le milieu écologiquement 
remarquable nécessite une protection avérée. Cet espace constitue un écrin boisé dans l’unité urbaine de Jouars Pontchartrain 
dont la continuité écologique manque de fonctionnalité.  

La protection de ces espaces permettra d’affermir cette continuité.  

Ainsi dans ces milieux identifiés dans le schéma à la page suivante, toutes actions de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements est interdite. En cas de demande de défrichement dont le motif est fondé (arbre 
dangereux, malades, etc.) des mesures compensatoires devront être proposées par la replantation d’essences équivalentes.  
 
La création de nouvelles perméabilités 
La préservation des milieux boisés devra être accompagnée par la création de nouvelles perméabilités de part et d’autre de la 
Rd 912. Il s’agira :  

• d’adoucir l’ambiance routière du tronçon par des aménagements de l’espace public (revêtement spécifique, 
ralentisseur, etc.) afin de faciliter et sécuriser les traversées piétonnes et de minimiser les risques pour la petite faune ; 

• de lancer un programme de replantation de certains abords de la Rd 912.  
 
La renaturation du parking de covoiturage  
Construit très récemment, le nouveau parking de covoiturage s’étend sur une superficie d’environ 0.2 ha. Ce projet a un impact 
sur la perméabilité des sols et la fonctionnalité du corridor écologique. Il faut ici rappeler que la nature du sol du site est polluée. 
Une activité de décharge d’ordures ménagères y été établie entre 1920 et 1970.    
 
À court terme, il s’agit d’envisager une « renaturation » de ce nouvel espace tout en maintenant sa fonction de parking. En 
d’autres termes, la commune réalisera un certain nombre d’actions qui permettront d’améliorer le fonctionnement écologique du 
site, il s’agira notamment de : 

• Lancer une étude diagnostic de l’équipement pour cerner les faiblesses sur le plan écologique et proposer voire 
hiérarchiser des pistes d’amélioration ;  

• Désimperméabiliser grâce au remplacement de certains revêtements : pavés drainants, système d’engazonnement 
type « evergreen », etc.   

• Retrouver des espaces de pleine terre et intensifier les plantations locales et indigènes ;  
• Planter des arbres de hautes tiges d’essences locales afin de recréer la continuité entre les deux entités boisées 

scindées par le Rd 912 ; 
• Faciliter l’écoulement des eaux tout en gérant la pollution des eaux de ruissellement induite par le stationnement des 

véhicules par la création de noues et fossés avec les précautions rendues nécessaires par la pollution préalable du 
site; 

• Supprimer des clôtures pour permettre le déplacement de la biodiversité ; 
• Réduire la surface utile du parking pour aménager une aire de transition boisée entre le talus ouest et l’aire utile de 

stationnement (envisagé à plus long terme); 
• réaménager l’entrée nord de l’ouvrage enterré sous la RD, afin de permettre à la petite faune de rejoindre les parties 

nord et sud du talweg (envisagé à plus long terme) 
• Etudier la réduction de la surface utile du parking 

 
La restitution du cours d’eau  
L’humidité du secteur permet d’appréhender l’importance de l’eau (notamment souterraine) sur ce site qui semble trouver sa 
confluence sur l’entrée de la parcelle AL 274 pour rejoindre le ru d’Elancourt. L’objectif est ici :  

• D’intégrer cette continuité et la problématique de l’eau dans les aménagements futurs et d’interdire tout aménagement 
qui viendrait nuire aux milieux humides ; 

• De remettre en état et dans la mesure du possible le lit mineur du cours d’eau vraisemblablement aujourd’hui busé ;  
• De révéler et valoriser la présence des continuités d’eau superficielle 
• De recréer une perméabilité de part et d’autre de la Rd 912 ;  
• De gérer les problématiques liées à la pollution des eaux induite le vieillissement des réseaux.  
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Prise en compte des éléments de Développement Durable 

Des objectifs environnementaux forts à travers la déclinaison de différentes cibles de Développement Durable : 

- la performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, à la fois sur les bâtiments publics (BBC - 
Bâtiment de Basse Consommation) et sur les logements (normes THPE - Très haute performance énergétique) et avec 
l’usage d’énergies renouvelables notamment la géothermie pour le chauffage urbain, 

- la gestion économe de l’Eau, avec la limitation des surfaces imperméabilisées et la mise en place de systèmes d’épuration 
ou d’infiltration des eaux de surface sur place, 

- la rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développement de circulations douces sécurisées au sein de 

l’opération et vers le centre-ville, 

- la gestion des déchets, avec la mise en place de systèmes de collecte et de tri adaptés, 

- la mixité sociale et l’amélioration de l’accès aux services publics pour tous, à travers un programme diversifié répondant 
aux besoins des habitants. 

 

 

3. Schéma de principe  
 
L’ancien schéma de principe ci-après est remplacé celui à la page suivante  
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Nouveau schéma de principe dans le cadre de la modification  
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3/ LES ÉVOLUTIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT ÉCRIT 

A/ Ajout de prescriptions le long des rivières, des mares et étangs au titre de 
l’article L.151-23 à l’article 8 des dispositions générales (p.6) 
Dans l’article 8 de nouvelles dispositions concernant les rivières, les plans d’eau, les mares et les 
étangs ont été ajoutées afin de renforcer la protection de la trame bleue. Elles sont rédigées 
comme suit : 

Article 8 – ZONES INONDABLES ET COMPATIBILITE AVEC LE S.A.G.E. DE LA MAULDRE 
Article 8 – GESTION DE L’EAU, ZONES INONDABLES ET COMPATIBILITÉ AVEC LE S.A.G.E. DE LA MAULDRE

Le long des rivières et autour des plans d’eau
Une marge de recul de 6 m par rapport aux berges identifiées au titre de l’article L.151-23 et des 
fossés d’assainissement ne pourra recevoir aucune construction, ni installation, ni clôture, à l’excep-
tion :
• d’extension de construction dont le retrait ne pourra être moindre que celui de la construction 

existante,
• des piles de ponts ou passerelles, des parapets et barrières de sécurité, des perrés.
• des clôtures nécessaires à l’activité agricole.

Mares / Etangs 
Le remblaiement et l’assèchement des mares / étangs identifiés au titre de l’article L.151-23 du 
code de l’urbanisme figurant au document graphique est interdit.

[...]

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Ces nouvelles dispositions sont accompagnées d’un renforcement du repérage au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Elles viennent renforcer les protections de la trame bleue en ajoutant de réelles prescriptions visant 
à protéger ces espaces :
• La marge de recul assure la protection des berges, milieux écologiques majeurs de la trame 

bleue. Elle correspond aux dispositions définies dans le Plan d’Aménagement et de Gestion  Du-
rable (PAGD) du SAGE de la Mauldre où il est demandé «une marge de retrait par rapport aux 
cours d’eau pourra permettre des projets de reméandrage, des berges en pente douce, donc 
moins sujettes à l’érosion, des zones d’expansion de crues, des zones tampons, etc.».

• Le comblement des mares et étangs est dorénavant interdit. 

B/ Ajout de prescriptions sur les clôtures en zones urbaines afin de faciliter le 
passage de la petite faune dans les zones urbaines 
Dans les articles 9 « ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS ABORDS » 
des zones UA, UC, UE, UG, UH et UJ les prescriptions sur les clôtures sont précisées afin d’intégrer les 
effets de ruissellement et les corridors écologiques. Il s’agit d’imposer; ponctuellement, des espaces 
libres permettant entre autres le passage de la petite faune. 

La règle est rédigée comme suit : 

LES CLÔTURES
Les effets du ruissellement et les corridors écologiques sont également à intégrer dans le choix du 
traitement. Des perméabilités visuelles et/ou physiques (percées visuelles, passages des petits ani-
maux, etc.) seront donc à maintenir ponctuellement dans la limite parcellaire.
Certains traitements de limites parcellaires pourront être refusés s’ils sont de nature à porter atteinte 
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au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu’à la conservation des perspectives monumentales.

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
L’ajout de cette règle en zones urbaines (déjà existantes en zones A et N) participera au déve-
loppement des perméabilités tous corridors confondus. L’objectif est ici de sensibiliser en amont 
les pétitionnaires aux enjeux des déplacements de la petite faune trop souvent entravés en milieu 
urbain par des murs de clôture difficilement franchissables. Cette nouvelle disposition permettra 
également de favoriser le ruissellement des eaux. 

C/ Ajout d’une règle imposant le stationnement en matériaux perméables 
dans toutes lez zones du PLU
Dans les articles 10 « OBLIGATIONS IMPOSÉES EN MATIÈRE D’ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS » de 
l’ensemble des zones du règlement écrit , les aires de stationnement en surface devront obligatoi-
rement être traitées en matériaux perméables (sauf contraintes techniques avérées). 

La règle est rédigée comme suit : 

Dans tous les cas, sauf contraintes techniques avérées, les aires de stationnement autres que celles 
implantées dans ou sous les emprises bâties devront être traitées en matériaux perméables, voire 
végétalisées.

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
L’objectif est ici d’imposer des dispositions en faveur de la désimperméabilisation des sols. L’utili-
sation des matériaux alternatifs traitant le stationnement de manière perméable est aujourd’hui 
courante et permet de lutter contre les problématiques liées au ruissellement des eaux.  

D/ Ajout d’une superficie minimum par logement créé pour le stationnement 
des deux roues 
Dans les articles 11 « OBLIGATIONS IMPOSÉES EN MATIÈRE D’AIRES DE STATIONNEMENT » de l’en-
semble des zones du règlement écrit (Sauf en UE), les aires de stationnement des deux roues (in-
cluant les vélos) doivent dorénavant être prévues à raison de 1,5 m2 par logement créé. 

La règle est rédigée comme suit : 

Des aires de stationnement nécessaires aux 2 roues et aux voitures d’enfants doivent être égale-
ment prévues sur la base de 1,5 m² minimum par logement créé.

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Il s’agit ici de pallier au manque de précision et de force de la règle initiale. En effet, la superficie 
allouée au stationnement des deux roues était laissée à la libre appréciation du pétitionnaire. Au-
jourd’hui ce dernier devra se mettre en conformité avec la règle proposée ci-dessus. L’objectif est 
ici également environnemental et vise à redonner une place centrale des cycles dans la produc-
tion de logements.



Commune de Jouars-Pontchartrain - NOTICE DE PRÉSENTATION DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN  28

4/ LES ÉVOLUTIONS APPORTÉES AU ZONAGE

A/ Ajout graphique de l’ensemble des cours d’eau, mares et étangs au repé-
rage L.151-23 au titre de la loi paysage
Les cours d’eau, mares et étangs sont exhaustivement repérés au titre de la loi paysage. 

ZONAGE AVANT ÉVOLUTION 
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JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Corrélée aux nouvelles dispositions de l’article 8 concernant les rivières et les plans d’eau repé-
rés au titre de la loi Paysage, l’intensification du repérage sur le plan de zonage vient confirmer 
la réelle volonté communale de maintenir ces milieux écologiquement importants participant au 
fonctionnement de la trame bleue. L’ensemble des milieux hydrologiques est maintenant repéré. 
Cela permet entre autre d’intégrer les continuités dysfonctionnelles notamment favorisées par le 
passage de cours d’eau sur des propriétés privées où l’entretien ne peut être assuré. La combinai-
son du repérage et de l’article 8 des dispositions générales du règlement écrit garantie le maintien 
du milieu et de son lit moyen. 

ZONAGE APRES ÉVOLUTION 
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B/ Ajout d’une protection au titre de la loi paysage à l’ouest de la zone UE où 
se situe le collège Saint-Simon
A l’ouest du collège Saint-Simon, en limite entre l’espace public et la parcelle AR 001 les arbres font 
l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-23. 

ZONAGE AVANT ÉVOLUTION ZONAGE APRES ÉVOLUTION 

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Cette évolution à la marge participe au renfort des continuités boisés et herbacés. Il faut savoir 
qu’un corridor herbacé à la fonctionnalité réduite traverse la commune sur un axe est/ouest et 
longe par ailleurs le stade la Bonde. 
Très peu de solution s’offre à la commune pour améliorer le fonctionnement du corridor herbacé 
contraint par les exploitations agricoles d’une part et par les infrastructures routières, N 12 notam-
ment d’autre part. 
L’instauration d’un repérage sur ces quelques boisements participe à l’intensification de la protec-
tion de ces milieux. 



C/ Évolutions de zonage sur le secteur du fond de Bienvalnord 
Parallèlement à l’évolution de l’OAP du fond de Bienvalnord plus vertueuse quant aux principes 
de préservation des continuités écologiques et des milieux remarquables, le zonage est lui aussi 
requestionné sur ce secteur afin d’affermir l’objectif de préservation du secteur. Les évolutions sur 
le zonage sont les suivantes :  
• agrandissement du secteur d’OAP, 
• instauration d’une trame EBC sur les boisements remarquables (parcelles AL 181, 182, 183, 184, 

185, 186, 187, 190, 191 et 238), 
• passage de la parcelle 238 et d’une partie de la parcelle 193 d’une zone urbaine à la zone N. 

JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 
Pour rappel, l’OAP a été revue fondamentalement afin d’assurer le maintien des milieux écolo-
giques sans obérer à la programmation de logements dont les études sont à un stade avancé.

Les évolutions du zonage ont également été réalisées en ce sens. Elles permettent : 
• de tenir compte de l’élargissement du périmètre de l’OAP ; 
• de garantir la protection du milieu boisé grâce à l’extension de la trame Espace Boisé Classé 

(EBC) sur les parcelles AL 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 190, 191 et 238 : 
• de garantir le maintien en secteur inconstructible des espaces menacés d’artificialisation sur les 

parcelles AL 193 et 238.

L’objectif est ici d’affermir le maintien du corridor de la sous-trame arborée en redonnant au milieu 
naturel tous les outils en faveur du fonctionnement de la trame. 

ZONAGE AVANT ÉVOLUTION ZONAGE APRES ÉVOLUTION 



ZONAGE AVANT ÉVOLUTION 



ZONAGE APRES ÉVOLUTION 
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3 / INCIDENCES DE LA 
RÉVISION SUR 

L’ENVIRONNEMENT

AUTO-ÉVALUATION
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AUTO-EVALUATION 

L’impact de la modification du PLU de Jouars-Pontchartrain est présenté exhaustive-
ment dans le document 1c - ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Impact sur l’environnement en général et sur les sites NATURA 2000 

Il est patent que la présente modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de Jouars-
Pontchartrain ne peut avoir qu’une incidence positive sur l’environnement au sens large. 

Le 5 février 2019, la MRAE avait décidé de ne pas soumettre la révision du PLU de Jouars-Pontchartrain 
à évaluation environnementale pour les raisons suivantes :
• ne prévoit pas d’exposer davantage de personnes aux risques technologiques ou aux nuisances 

de la route RN12 ;
• préserve de toute urbanisa-

tion les secteurs concernés 
par des risques d’inondation 
ou les secteurs naturels ou 
agricoles concernés par des 
enjeux forts en raison de leur 
valeur patrimoniale, écolo-
gique ou paysagère ;

• définit des orientations 
d’aménagement et de pro-
grammation qui imposent, 
dans les secteurs concernés, 
que les dispositifs constructifs 
soient adaptés au risque de 
retrait-gonflement des argiles 
;

• prévoit de protéger le bâti 
présentant une valeur patri-
moniale en définissant des 
protections au titre de l’article 
L 123-1-5 du code de l’urba-
nisme dans sa rédaction an-
térieure au 1er janvier 2016 ;
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En reprenant les thématiques exposées dans la notice explicative pour l’examen au cas par cas 
réalisé par la personne publique responsable, la présente démonstration a pour vocation à justifier 
l’impact positif de la modification. 

Thématique Impacts Mesures 

Ressources natu-
relles et biodiversité POSITIF 

Corridors de la sous-trame herbacée
En favorisant le déplacement de la petite faune dans les 
zones urbaines et en intensifiant le repérage L.151-23 au 
titre de la loi Paysage la modification contribue à amélio-
rer le fonctionnement de la sous-trame herbacée.
Corridors de la sous-trame arborée
En intensifiant le repérage des arbres d’alignement, en 
requestionnant complètement l’OAP du Fond de Bienval 
Nord afin d’assurer la protection de la trame des boise-
ments et en instaurant de surcroît une zone naturelle N 
voire une trame de protection Espace Boisé Classé (EBC) 
la modification améliore le fonctionnement de la sous-
trame arborée. 
Corridors de la sous-trame bleue
En réalisant un repérage au titre de la loi paysage exhaus-
tif des cours et des points d’eau, en intensifiant les règles 
de protection des lits mineurs et majeurs et en favorisant 
le ruissellement des eaux par l’amélioration de la perméa-
bilité des murs de clôture en zone urbaine, la modification 
améliore le fonctionnement de la sous-trame bleue. 
Autres éléments d’intérêt majeur
A Jouars, ils sont principalement représentés par la mo-
saïque agricole, protégée par le zonage Aa ou Ab dé-
diée au maintien des activités agricoles. 

Enfin, la réalisation d’une OAP thématique sur les enjeux 
liés à la «trame verte et bleue» constitue la garantie d’une 
prise en compte globale des ressources naturelles et de 
la biodiversité. 

• ne prévoit pas de développement urbain sur l’ancienne carrière.
La base de la modification qu’est le PLU approuvé en 2019 de Jouars-Pontchartrain disposait déjà 
d’un socle réglementaire solide en faveur de la protection de l’environnement. La modification 
vient étayer, intensifier, amplifier ce principe fondamental.

En effet, la modification a pour ambition de renforcer le rapport de compatibilité avec le Schéma 
Régional de Cohérence Écologique (SRCE). Cela se traduit par un renforcement des données de 
diagnostic environnementale ensuite déclinées par un corpus de règles sous l’angle de la compa-
tibilité (OAP) ou de la conformité (zonage et règlement écrit).

En tout état de cause, l’essence même de la modification est ici de favoriser le maintien des milieux 
écologiquement remarquables (Il faut noter que le territoire de la commune n’est concerné par 
aucune zone NATURA 2000) en intensifiant les mesures de protection sur ces milieux eux même mais 
également sur les itinéraires qui permettent de les lier entre eux.  
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Eau POSITIF

Eau potable
La modification n’aura pas d’impact sur l’eau potable.

Eau usée
La modification n’aura pas d’impact sur les eaux usées. 

Eau pluviale
La gestion des eaux pluviales sera améliorée par : 
- le passage de la zone urbaine à la zone naturelle de 
parcelles boisées situées au cœur du bourg justifié par le 
caractère remarquable du milieu écologique ; 
- l’intégration du parking de covoiturage dans l’OAP du 
fond de Bienval Nord afin de prévoir un plan de renatura-
tion de cet espace imperméable et pollué  ;
- l’obligation sur l’ensemble des zones urbaines, de prévoir 
des «vides» en cas d’aménagement d’un mur de clôture 
afin que l’écoulement des eaux reste fluide. 

Zones et milieux 
humides humides POSITIF

Les zones humides répondant à la définition de l’article 
L.211-1 du code de l’Environnement, inventoriées sous 
forme d’enveloppes d’alerte sont dorénavant cartogra-
phiées dans le schéma de l’OAP thématique trame verte 
et bleue. En fonction de leur classement et en cas de dé-
pôt d’une demande d’urbanisme, le pétitionnaire devra 
se conformer aux pratiques de la DRIEAT Île-de-France.

Des mesures sont également proposés aux OAP ainsi 
qu’au règlement écrit afin de garantir la préservation des 
cours d’eau, plans d’eau, mares et étangs.

Risques et nui-
sances NEUTRE

La modification n’aura pas d’impact sur les risques et nui-
sances, sur la sécurité des personnes et des biens. 

Il est en outre demandé dans l’OAP du Fond de Bienval 
de travailler sur un plan de dépollution du parking de co-
voiturage notamment afin que le ru gagne en qualité.

Énergie, qualité de 
l’air, pollution at-

mosphérique, santé 
POSITIF

Le maintien voire l’amélioration de la sous-trame arborée 
mis notamment en exergue grâce à l’évolution de l’OAP 
du fond de Bienval Nord permettra de maintenir un cœur 
d’îlot arboré en centre-urbain. Cet espace contribuera 
à favoriser les îlots de fraicheur et au renouvellement de 
l’air.

La gestion des cours d’eau et de leurs abords permettra d’as-
surer la qualité du milieu et de lutter contre la pollution des 
milieux aquatiques. 

Il est en outre demandé dans l’OAP du Fond de Bienval 
de travailler sur un plan de dépollution du parking de co-
voiturage notamment afin que le ru gagne en qualité.
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Cadre de vie, pay-
sage, patrimoine 
naturel et culturel 

POSITIF

L’ensemble des évolutions entrant dans le champs de la 
modification de droit commun concours à améliorer le 
cadre de vie, le paysage et la patrimoine naturel du terri-
toire chartripontain. 

En conclusion, la 3ème modification de droit commun du PLU de Jouars-Pontchartrain n’induira au-
cun impact négatif sur l’environnement et bien au contraire puisqu’elle est motivée par la régulari-
sation d’une illégalité soulevée par le TA : la méconnaissance des objectifs de préservation et de 
restauration de la trame verte et bleue mentionnés au SRCE Île-de-France.

Ainsi, le PLU a été étudié au peigne fin afin d’intégrer exhaustivement l’ensemble des corridors et 
des milieux remarquables pour pouvoir proposer des évolutions réglementaire visant à garantir leur 
protection. 

La modification de droit commun du PLU de Jouars ne nécessite pas que soit réalisée une évalua-
tion environnementale.




